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CONVOCATION 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

CONGRES 2020 
DU 21 au 23 mai 2020, à SAINT BONNET PRES RIOM (63) 

 
Chers coteries, 

Par la présente et toute fraternelle et après vous avoir salué selon nos usages, la Cayenne d’Au-
vergne et le Bureau vous invite à participer au Congrès de l’ascension 2020 qui se tiendra sous réserve 
du chapitre ci-dessous en rouge, du 21 au 23 mai 2020, au lieu-dit Les Brayauds – 63200 Saint Bonnet 
près Riom. 

 
Etant donné les circonstances exceptionnelles du COVID 19, qui occasionne le confinement et les 

mesures de distanciations sociales en vigueur, nous ne sommes pas sûr à ce jour de pouvoir maintenir 
notre congrès annuel, toutefois si ces mesures venaient à être assouplies ou levées, le congrès pourrait 
éventuellement être maintenu où disposer de quelques aménagements organisationnels. C’est pourquoi 
cette convocation peut être amené à être modifiée, reportée ou annulée. Nous vous informons en temps 
et en heures au fur et à mesure des dispositions choisies conformément aux directives gouvernemen-
tales. 

 
L’accueil des coteries aura lieu dès le mercredi soir, l’hébergement, la restauration et les réunions 

seront sur le même lieu. 
 

Les inscriptions de principe sont attendues jusqu’au 4 mai 2020, le choix de l’annulation ou 
du maintien du congrès aura lieu dernier délai le 11 mai 2020. 
 

Le bureau actuel se représente pour une année supplémentaire, si d’autres coteries souhaitent 
présenter leur projet et candidature pour l’association, ils sont invités à le faire avant le congrès, auprès 
de toutes les cayennes via les correspondants de cayenne. 

 
En souhaitant vous accueillir nombreux, recevez les coteries notre salut fraternel et 

compagnonnique. 
 
 
La Cayenne d’Auvergne et le Bureau 
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ORDRE DU JOUR 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
CONGRES 2020 « LES BRAYAUDS » 

 
JEUDI 21 MAI 2020 

10H00 - 10H15 Ouverture du congrès et élections des membres de son bureau et des vérificateurs aux comptes  
10H15 - 10H45 Présentation des stagiaires et non sociétaires, au travers d’un tour de table des cayennes.         

10H45 - 12H00 Vérification des comptes  
   Aspirants et compagnons, mise en place des maquettes et des travaux réalisés pendant l’année  
   Règlement des cotisations  

12H00 - 14H00 Banquet d’ouverture du congrès.  

14H00 - 14H15 

Lecture de l’ordre du jour, ajouts et modifications éventuelles 
Répartition par groupes de travail : (de rédaction de contenu) 
Pédagogie, contenu et rythme de formation :  
Mise en forme et interaction du Tour de France 
Spiritualité compagnonnique et fraternité de métier 
Rôle et règlement intérieur 

 

14H15 - 16H30 Réunion en groupe de travail 2H15  
16H30 - 16H45 Pause  
16H45 - 19H00 Réunion en groupe de travail 2H15  
19H00 - 20H30 Causerie compagnonnique : Quentin GRAZIANA  
20H30 -  Repas  

VENDREDI 22 MAI 2020 
08H00 - 10H00 Réunion en groupe de travail 2H00  
10H15 - 10H30 Pause 
10H30 - 12H30 Réunion en groupe de travail 2H00 
12H30 - 12H45 Photo du congrès 
12H45 - 14H30 Repas 
14H30 - 16H45 Réunion en groupe de travail 2H15 
16H45 - 17H00 Pause 
17H00 - 18H00 Réunion en groupe de travail 1H00 
18H00 - 19H00 Causerie sur le diplôme d’Ingénieur Professionnel de France : Coterie PRUE 
19H00 - 20H30 Réunion de compagnons 
20H30 -  Repas 
00H00   Chaîne d'alliance 

SAMEDI 23 MAI 2020 
08H00 - 09H30 Réunion 1H30 : Compte rendu des groupes de travail - Lecture et finalisation éventuelles motions 

de vote, à voter par correspondance dans les cayennes 

09H30 - 10H30 Rapport moral du président sur l’année écoulée - Rapport et comptes prévisionnels du trèsorier : 
Approbation du rapport moral et des comptes – Présentation et élection des candidats au bureau 

10H30 - 10H45 Pause 
10H45 - 11H15 Établissement d’un calendrier des prochaines réunions, rencontres et stages 
11H15 - 12H45 1ére journée de réception 
12H45 - 14H45 Repas 
15H30 - 16H30 Visite du musée de la pierre de Volvic 
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COUPON REPONSE A ENVOYER AVANT LE 4 MAI 2020 

Coterie Mathias JOUANNET – mathias.jouannet@gmail.com / 0622280698 
 

La coterie ……………………………………………………………………………………. viendra au 
Congrès des Brayauds accompagné de ……..adultes et de …..…enfants. 
Nous avons réservé les hébergements nécessaires, les duvets sont à amener.  

 
Nuitée  en chambres 

collectives Mercredi soir Jeudi soir Vendredi soir Total 

Prix 0,00€ 15,00€ 15,00€   
 

 Jeudi 
matin 

Jeudi 
midi 

Jeudi 
soir 

Ven-
dredi 
matin 

Vendredi 
midi 

Vendredi 
soir 

Samedi 
matin 

Samedi 
midi Total 

Nombre de 
repas          

Prix  30,00 € 20,00€  20,00€ 30,00€  20,00€  

Nombre de 
petit déjeu-

ner 
         

Prix 5,00€   5,00€   5,00€   

          

            
Total nuitées  
Cotisation 40,00€ 
Total repas  
Souvenir du congrès 15,00€ 
Total à régler à l’ACPTDP  
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POUVOIR 

 
Je soussigné(e) M …………………………………… 
Déclare donner tout pouvoir à M ……………………………………………………. 
 
Pour me représenter et prendre part en mon nom aux délibérations et votes lors de l’Assemblée Générale Ordinaire 
de l’Association de Compagnons Passants Tailleurs de Pierre du jeudi 21 au samedi 23 mai 2020. 
 
 
Faire précéder de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir » 
 
A ………………………….. , le ….............................        Signature 

 


